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En rediffusion sur les ondes de TVA dès le 17 novembre à 20 h 
LE PROCÈS DES BLEU POUDRE 

 
Montréal, le 7 novembre 2005 –  Sitôt après avoir reçu le Felix de la Meilleure émission de télévision de 
l’année dans la catégorie HUMOUR,  Le Procès des Bleu Poudre sera rediffusé à compter du jeudi 17 
novembre à 20 h sur les ondes de TVA.  
 
Ainsi, pendant quatre semaines, on pourra revoir ce procès  « équitable » dans lequel comparaîtront  Pierre 
Brassard (Lecteur de nouvelles, Raymond Beaudoin), Ghislain Taschereau (Bob Binette, Dave Ash), 
Jacques Chevalier (Ginet Robidoux, Jacques Chevalier Longueuil) et François Dunn (Le Bleu Poudre 
Invisible).  Ces derniers viendront plaider leur innocence…devant l’Honorable juge Yvan Ponton… et face aux 
commentaires destructifs et instructifs de « l’analyste judiciaire » Claude Poirier.  Mais de quoi au juste sont-ils 
coupables ?  Pendant  des années, les Bleu Poudre se sont moqués de tout (ou presque). Ils ont changé la voix 
des politiciens, des vedettes et même du Pape. Ils ont trafiqué les images de l’actualité.  Ils se sont déguisés afin 
de pénétrer incognito chez les gens et bousculer leur vie privée. Ils ont perturbé les lancements, les premières, les 
conférences de presse. Bref, ils ont brassé la cage et ils s’en sont sortis impunément.    
 
Les pièces à conviction –surtout composées d’extraits vidéos des Bleu Poudre1-, sont plutôt accablantes… et le 
passé viendra témoigner contre eux.  D’ailleurs, les accusations ne manquent pas. On se déguise ? Imposture ! 
On pose une question embêtante à un politicien ? Mépris des institutions ! On double la voix de quelqu’un ? 
Usurpation d’identité ! On taquine une vedette ? Diffamation ! On tourne à poil ? Grossière indécence !   
 
Conçu d’après une idée originale de Ghislain Taschereau, Le Procès des Bleu Poudre est une production de  
Pierre L. Touchette, président d’Amérimage-Spectra, et d’Alain Simard, président du CA, en collaboration 
avec Jacques K. Primeau et des Bleu Poudre. Le producteur exécutif est Luc Châtelain, vice-président du 
Secteur film et télévision de L’Équipe Spectra, et les réalisateurs sont Ghislain Taschereau et Robert 
Léveillé.  Quant aux sketches originaux, ils ont été conçus par les Bleu Poudre, soit : Pierre Brassard, Jacques 
Chevalier, François Dunn (alias : le 4e Bleu Poudre «  invisible ») et Ghislain Taschereau, appuyés par la 
musique et les effets sonores de François Pérusse.  
 
Pour le plus grand bonheur de leurs fans, mentionnons que les Bleu Poudre ont lancé le printemps dernier La 
crème des Bleu Poudre, un DVD déjà vendu à plus de 30 000 exemplaires, qui regroupe 3 h 30 des meilleurs 
extraits.  Un nouveau DVD regroupant les meilleurs moments de 100 LiMiTE, sera aussi disponible à compter 
du 15 novembre prochain.  
 
La justice a le bras long… et au bout de ce bras, il y a une main qui est prête à frapper très fort sur les doigts 
vicieux des Bleu Poudre !  Le Procès des Bleu Poudre :  un rendez-vous à ne pas manquer le jeudi soir à 20 h 
sur les ondes de TVA, à compter du 17 novembre !   
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Source :    Pierre L. Touchette, Amérimage-Spectra   
   Luc Châtelain, L’Équipe Spectra 
Renseignements : 
TVA    Nicole Tardif, TVA (514) 598-6335 
L’Équipe Spectra  Lucie Piché, L’Équipe Spectra (514) 286-2500, poste 358 
   Michelle Jirava, L’Équipe Spectra (514) 286-2500, poste 361 

                                                
1 Extraits de « Taquinons la planète » (50 X 30 min), SRC- 1992 et 1993, et de « Taquinons 1994 » (1 X 60 
min.), TQS- 1994. 
 
 

      

 

 


